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la mömoire pendant toute la vie. C'est ainsi qu'on arrive ä former
des officiers. Le Systeme des aspirants n'est que la röalisalion de cette
idee, la plupart des canlons lui ont, par ce motif, donnö la prefö-
rence sur tous les autres. Pour nous, nous estimons que ceux
d'entr'eux qui traitent leurs aspirants, dans leur premiere öcole, comme
de simples recrues, sont ceux qui ont trouve la Solution du
probleme; Taspirant apprend ainsi ä connaitre ses camarades, il voit ce

que c'est que d'Ure soldat (pour autant du moins que cela est possible
dans une armöe de milices comme la nötre); d'un autre cötö Ton
apprend aussi ä le connaitre, ä se faire une idöe de ses aptitudes; car
ce n'est qu'apres avoir passe ä travers ce premier crible, qu'il peut
poursuivre et complöter son instruetion dans des öcoles de sous-
officiers et enfin dans des öcoles spöciales d'officiers. Qu'on exige, si
cela se peut, qu'il frequente aussi des cours de röpötition, cela ne

pourra ötre qu'utile, mais cela devra dependre aussi des circonstances,
ces cours n'ötant que bisannuels.

Enfin, en terminant, nous devons le dire, pour que ces öcoles
remplissent leur but, il faut que ceux qui sont appeles ä Ies diriger ac-
complissent leur täche avec amour, qu'ils y apportent le zöle et le
profond interöt qu'y consacrerail Thomme qui les a fondöes.

Tous ses ölöves' se souviennent encore avec reconnaissance de
Tinstruction qui leur a ötö donnöe, dont les fruits se fönt encore
sentir ä l'heure qu'il est dans presque tous nos bataillons.

SOCIETß MILITAIRE FfiDEMLE. — SECTION VAUDOISE.

Voici le texte du rapport annuel qui a ötö prösentö ä la derniöre
söance, ä Lausanne, le 23 aoüt öcoulö, par le president sortant de

charge, M. le colonel Tronchin :

Messieurs les officiers et chers camarades,

Notre assemblee gönörale se tenait Tannöe passee gaiement ä Vevey, un corps
nombreux d'officiers de loutes armes accourail de tous les points du canton et ötait

recu avec Thospilalite proverbiale de cette bonne cito. Nous traversions, Messieurs,

bannieres döployöes, au son d'une musique guerriöre, des rues enguirlandöes, au

milieu d'une population sympalhique; nos camarades de Vevey nous accueillaient

fraternellement, Ia gaiete sur les levres, la cordialite dans le cceur, la coupe pleine
ä Ia main. Seance scientifique, nourrie et interessante, banquet plein d'en train
dans une salle döcoröe avec autant de gout que d'esprit militaire, promenade sur

notre beau lac, reception chaleureuse dans ce beau Montreux, oü un vin gönöreux
ne coulait que Irop ä flots, illumination vönitienne le soir: rien ne manqua pour
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rendre cette föte militaire, une des plus jolies, que la section militaire vaudoise ait
eu depuis longtemps. Nous connaissions tous de vieille dale, Messieurs, l'liospitalilö
large de cette belle partie du canton; mais nous pouvons le dire en votre nom,
sans risquer d'ötre dementis, le comitö d'organisation locale se surpassa en cette

occasion pour recevoir dignement ses fröres d'armes du reste du pays. Cela dit,
Messieurs, qu'il nous soit permis de jeter rapidement un coup d'ceil sur Tactivitö

de notre section pendant Tannöe ecoulee; les changements opöres dans nos

institutions militaires föderales, nous occuperonl aussi quelques inslants.

Votre comite a, comme pendant l'hiver de 1867, cherchö ä organiser quelques

seances militaires familieres ä Lausanne. Ces seances ont malheureusement öte

peu nombreuses, malgre les offres d'officiers distingues, qui nous avaient promis
de faire profiter leurs camarades de leur science et expörience militaire; les uns

furenl empöchös par la maladie, d'autres par des circonstances independantes de

leur volonte. M. le colonel federal Lecomte, avec son talent accoutume, nous traca

en traits rapides el accenluös Ies öpisodes emouvants de la bataille de Sadowa. II

est inutile de vous dire que ces söances furent suivies par un public mililaire et

civil nombreux, avide d'entendre de cet ecrivain mililaire dislingue un enseignement

aussi profond qu'enlrainant. Qu'il nous soil permis de remercier M. le colonel

Lecomte d'avoir, au milieu des nombreux travaux scienlifiques, qui Toccupent

incessamment, su trouver quelques instanls pour faire part de ses connaissances

miliiaires ä ses camarades.

MM. les colonels Burnand et van Berchem nous ont de möme fait connaitre les.

dötails et la construction de nos nouvelles armes ä feu se chargeant par la culasse

et en particulier du fusil ä röpötition.
M. le major de Guimps enfin a bien voulu nous entretenir pendanl quelques

instants de la tactique de Tinfanterie legere d'Afrique, dans laquelle il a servi

plusieurs annees. Nous aurions voulu que ces seances fussent plus röpetees et surtout

suivies par un auditoire plus nombreux de jeunes officiers; esperons que le

nouveau comitö, que vous allez nommer, reussira mieux que nous dans celte lache

si utile, de röunir familiörement le corps d'officiers des diverses armes pour
apprendre ä se connaitre en dehors du service et s'instruire mutuellemenl. Avec le

progrös des armes et la tactique nouvelle, avec les changements incessants dans

nos institutions militaires, il est important de se voir, de s'entendre, de manifester

au besoin l'opinion du corps d'officiers vaudois. Nos camarades de la Suisse

allemande, en ce point, sont plus zelös que nous et nous donnent Texemple.

Vous savez tous, Messieurs, que depuis quelques annöes Ia question: « Uniforme

et epaulettes, » etait devenue la preoecupation constante du Departement militaire
födöral. Poussö ä ces changements dans cetle parlie si secondaire, ä notre sens,
de nos institutions militaires, par l'opinion de beaucoup de nos camarades de Ia

Suisse allemande, par des idees exageröes d'öconomie, de simplification imporlees
de Tetranger, le Conseil federal avait pousse Ie temps ä l'epaule et n'avait pas

juge, appuye en cela de l'opinion d'officiers experimentös, le momenl opportun
pour le faire; il aurait du continuer de marcher dans cetle voie de sagesse, se

borner ä conduire ä bien Tarmement de notre armee, qui va devenir un des
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meilleurs des armees actuelles, mettre d'accord nos röglements d'exercice avec

les besoins de la tactique moderne et laisser pour le moment Tequipement de

l'armöe föderale au statu quo ou ä une certaine latitude cantonale.
11 n'en fut rien cependant; malgre des rapports fort conlradictoires de commissions

nommees ad hoc, le Conseil federal soumit aux Chambres ce printemps,

peu de temps avant leur convocation, un projet de message changeant vaguement
dans les expressions, mais de fond en comble en röalitö, Thabillement et Tequipe-

menl de l'armöe föderale, arrivee ä un degre ä peu prös complet d'uniformitö.

L'opinion publique s'en emut, surtout dans la Suisse romande. Une reunion de

quelques officiers ä Lausanne, qui ne formula pas de rösolution decisive, une
assemblee fort nombreuse ä Thötel de ville quelques jours plus tard, provoquee par
la sociöle des sous-officiers, proposa un modele de pötilion ä envoyer ä l'assemblöe

föderale. Cette petition, couverte en quelques jours de plus de 20,000 signatures,
demandait Ie statu quo. Le comite de volre section, se conformanl ä Ia decision de

votre assemblee generale de Vevey, de Tannöe derniöre, s'adressa par circulaire,
de son cöte, aux autres sections des divers cantons, en leur soumettant un projet
d'adresse, qu'il envoya plus lard aux Chambres föderales, et leur demanda de se

joindre ä lui.

Faut-il vous le dire, Messieurs, et vous montrer le dossier des röponses recues
ä cette occasion et döposöes aux archives de la seclion la plupart de ces röponses
furent peu encourageantes. Geneve seul repondit affirmativement et se joignit ä

notre prolestation; Neuchätel ne repondit pas; Valais, Fribourg et Bäle-Ville, tout
en ölant d'accord au fond avec nous, ne crurent pas opportun de s'adresser aux
autorites födörales; quelques sections repondirent dubilativement, d'aulres nöga-
tivement. Ce ne furenl donc que les cantons de Vaud et de Geneve qui protes-
terent hardiment ä l'Assemblöe federale contre ces changements inlempeslifs, a

leur sens, dans Thabillement et Tequipement de nos milices adoptes ä peine depuis

quelques annees; vous connaissez tous le sort de notre petitionnement. Les öpau-
lelles dites amöricaines, commodes certainement, mais qui ne sont ni solides, ni

jolies, ni bon marchö surtout, qui ne distinguenl que tres imparfaitement les

grades, ont remplace nos anciens insignes, qui, malgre leurs defauts et avec quelques

modifications faciles ä y introduire, avaient surlout le mörite de la tradition
militaire et de l'habitude.

Des essais de coiffures aux formes bizarres, baroques, empruntees aux nations

etrangeres, qui ne salisfont personne, ont oecupe et ögaye la verve des soldats

dans leurs causeries de chambree; et dans mainis cours miliiaires, ont plutöt nui
h la vraie discipline en encourageant les hommes ä la parodie de nos institutions
miliiaires. Les discussions, que nous avons entendues ä ce sujet, nous rappelaienl
involonlairement la discussion plaisante de Sganarelle et de Pancrace sur la figure
et la forme des chapeaux

Quant aux nouveaux uniformes, Messieurs, ils ne conlcntent personne. Tant il
est vrai, qu'ä propos d'uniformes, il en est comme de cerlaines modes, que les

femmes peuvent faire passer, gräce ä une extröme jeunesse, mais qui les rendent

parfaitement ridieules, lorsqu'elles oublient que le printemps ne dure pas toujours.



— 410 -
Mais assez, Messieurs, sur ce sujet futile en apparence, qui a pröoccupö singu-

liörement nos populations militaires et dont les essais malheureux ebröcheront les

budgels de quelques canlons et bigarreront longtemps les rangs de nos milices.
II nous semble cependant, ä ce point de vue comme ä d'autres, qu'aux Chambres

födörales, les majorilös auraient du ötre tenues ä plus de moderation vis-ä-vis des

minorites. Faire et döfaire semblent ä Ia mode dans le siöcle actuel, et nous faisons

souvent en Suisse marcher de front les routines les plus obslinees et les innovations
les moins müries et les plus hasardees.

Nous sommes arrivös, Messieurs, a une de ces epoques de transition dans Texis-

tance, Tarmement et les fonctions des armees qui marquent la fin de certains

procödös employös dans les guerres passees pouren inaugurer d'autres ä employer
dans les guerres prösentes ou futures. Napolöon öcrivait ä St-Hölöne: « Que si

on veut conserver sa supörioritö, il faut changer de tactique tous les dix ans. »

L'armöe autrichienne avait prouvö ä Königsgrätz que la tradition sert souvent
d'excuse ä Tinsouciance et qu'elle perd plus d'armöes qu'elle n'en a sauvö. La
fortune de la Prusse en 1866 prövoyait Tövolution des voies et moyens de Ia

guerre pour manier tactiquement les troupes. Le tir de Tinfanterie plus exaet,
plus rapide et ä plus longue portee, Taccelöration dans les marches manoeuvres,
la rapiditö, Ia mobilitö el la simplicitö dans les mouvements des unitös tactiques,
le perfectionnement dans Tinstruction des tirailleurs, l'importance immense altachöe

au döfilement du terrain rendent pour un pays aeeidentö comme le nötre la
taclique ölömentaire plus nöcessaire que la stratögie.

Celle-ci permet de reparer le soir ou le lendemain une faute, tandis que dans

la tactique quelques minutes de retard ou d'avance peuvent ötre fatales. Or la base

de Ia tactique n'est-ce pas le röglement d'exercice? Mais comme Ta fort bien dit
un gönöral frangais experimentö, une armee peut modifier sa tactique sans changer

pour cela son röglement. Ces considörations mürement pesöes sans doute, jointes ä

Tintroduetion des nouvelles armes se chargeant par la culasse, döterminörent le
Conseil födöral ä Tenvoi d'officiers expörimentös en mission militaire ä Berlin et
ä Chälons pour y ötudier de prös les nouvelles rögles tacliques qui avaient surpris,

par leur succös, Ie monde militaire.

Un nouveau reglement, fruit de leurs etudes militaires ä Tetranger, fut, apres
avoir ölö soumis prealablement, ä l'etat de projet, ä une commission nombreuse

d'officiers ä Thoune, de par decret des Chambres föderales, mis ä l'essai cette
annöe pour la premiöre fois et doit probablement, sauf quelques modifications de

dötail, devenir döfinitif.

Combinant a la fois l'etude des nouvelles armes, leur tir, avec celle des nouvelles
formes tactiques reglementaires, le Döpartement mililaire federal prescrivit des

öcoles de cadres nombreuses pour Teiite dans tous les cantons. L'ecole d'application
centrale födörale, divisee entre les places d'armes de Bäle et de Thoune, servil ä la

fois d'instruction pour les cadres de dix-neuf balaillons d'infanlerie de divers

cantons, d'öcole de tir, en möme temps que d'öcole theorique pour un certain

nombre d'officiers de Tötat-major föderal. Ces deux ecoles furenl habilement diri-
göes par l'instructeur en chef de Tinfanterie födörale. Tous les officiers qui assis-
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törent ä ces öcoles, modifiöes dans leur Organisation pour cette annöe, n'eurent qu'ä
se louer du talent d'enseignement, du zele qui ne s'est jamais ralenti, du travail
oblenu en si peu de temps, de Ia clartö dans Tinstruction qu'y a döployöe M. le

colonel födöral Hofstetter.

On peut dire sans crainte d'öchos contraires, que le rösultat cherchö par le

Döpartement militaire fut atteint. Quelques semaines encore et dans tous les cantons

ölite et recrues d'infanterie et de carabiniers auront experimente le nouveau

röglement d'infanterie ou en possederont les premiers principes. Frödöric-le-Grand

öcrivait jadis au maröchal de Belle-Isle « qu'il n'y avait rien de bon ä la guerre

que ce qui ötait simple. » Or, Messieurs, les armöes ötant faites non pour la

place d'armes, mais pour la guerre, cette grande loi de simplicite s'impose impö-
rieusemenl ä tous les faits qui röglent l'exöcution et l'action des troupes en

campagne. Toul ce qui n'est pas simple n'est pas possible sous le feu de Tennemi.

Les plus ingönieuses, les plus brillantes inventions de la paix, celles qui söduiront

le plus les yeux et les esprits du gros public, parce qu'elles ont peut-ötre röussi

un jour de revue, öchouent en campagne, si la pratique logique et la simplicitö ne

sont pas ä leur base.

Ces principes, nous le savons, ont dirige essentiellement les auteurs de notre

nouveau röglement d'infanlerie, empruntö d'ailleurs en grande partie aux ordonnances

prussiennes. Des progrös övidents y onl öle atteints a cöte de changements
malheureux. Sans entrer dans une discussion approfondie du sujet, si d'un cötö

l'emploi trop frequent des inversions, les marches obliques, la colonne par file,
Ies exercices de döbandade et de ralliement au drapeau, Tintroduetion de termes
de commandements nouveaux sans nöcessitö aucune, etc., etc., ne sont ni
pratiques ni rationnels pour des milices, de l'autre un maniement d'armes plus simple,

une ecole de tirailleurs excellente, l'emploi de colonnes doubles (front de deux

compagnies), des colonnes de division, des colonnes doubles par files, des colonnes

d'attaque comme formation de combat pröförö, du carre en masse, etc., etc.,
constituent un vrai progres. Ces röglements viennent d'ailleurs d'etre soumis ä

des critiques sövöres dans la presse aussi bien que sur la place d'armes. Quant ä

nous, sans les approuver en tous points, nous ne saurions les rejeter et ils constituent,

croyons-nous, pour Tinstruction et la direction des troupes födörales, un

progres marque. II nous semble cependant que les röglements de Tarmee fedörale

ont ötö soumis ä des transformalions si fröquentes, en des sens si divers, qu'il est

devenu souvent difficile ä un grand nombre d'officiers d'en saisir toujours la
succession et la logique. Les lois, les reglements, les uns abrogös entiörement, les

autres partiellement, d'autres supprimes par Ia force des choses; les nouveaux

expliquant, complötant ou contredisanl les anciens, se succedent, s'aecumulent,
se heurtent parfois et produisent dans Ia töte de Tofficier qui n'est pas dans le

secret des auteurs ou des instructeurs un imbroglio indechiflrable parfois. Les

röglements perdent alors de leur simplicite, par le fait qu'ils perdent de leur fixitö.
Si, en fait de lois, il ne faul toucher ä leur revision que d'une main tremblante,
ä plus forte raison, ä propos de rövision de reglements pour une armöe de milices
ä peine quelques jours par an sous Ies armes. Jusqu'ä ce que tous les cadres et la
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troupe, elite, röserve el landwehr soient au fait des nouveaux reglements, que
de temps ne faudra-t-il pas, que de cours de röpötition, de labeurs incessanls?

Nous avous confiance neanmoins au bon sens et ä Tinlelligence de nos troupiers.
Nous sommes sürs que si la guerre venait ä öclater subitement, officiers et soldats

auraient le talent, comme on dit vulgairement, « de savoir vite se debrouiller. »

Si le nouveau röglement d'infanterie, necessite en grande parlie par l'adoption
des nouvelles armes, a ötö d'une necessite absolue, s'il a fallu plus que jamais
faire appel ä Tinlelligence de Tofficier, du soldat, reduire les rögles ä peu de

pages, rejeter ce qui ötait dangereux ou inutile devant Tennemi, ce qui pouvait
amener la confusion dans la troupe, il est aussi important de ne pas introduire
dans ces nouvelles prescriptions, ce qui n'est pas possible en campagne.

Soyons donc prudents, en ne changeant pas chaque annöe de regles, n'amenons

pas Tincerlilude dans le commandement aussi bien qu'une hösitalion fächeuse

dans Texöculion au jour du danger.
Si j'ai insisle, Messieurs, sur cette partie de nos institutions militaires, que

vous connaissez tous mieux que moi, c'est qu'il est bon d'ötudier ces questions
froidement, calmement, sans jugement pröconcu; nous voudrions pouvoir le faire

un jour devanl vous plus en detail.

Permettez-nous encore, en terminant ce rapport si sommaire, d'öveiller votre
serieuse attention comme sociötö, officiers et ciloyens d'un pays libre, sur un fait

important ä notre sens, qui vient de surgir inopinöment. II etait question,
grandement queslion en haut lieu federal, d'un remaniement complet de noire Organisation

militaire federale actuelle. Cette revision est, dit-on, indiquöe dans la
Constitution fedörale, en lout cas eile esl prönee par les partisans de la centralisation

militaire födörale. Ce projet de rövision vient d'ailleurs de nous elre revele offi-
cieusement ou officiellement dans une assemblee politique bernoise (Liberaler
Verein). Sans enlrer dans une discussion serieuse de ce projet de rövision mililaire,

qui surgil brusquement ä Thorizon, en voici, Messieurs, les prineipaux points
tels que nous les menlionne le Bund:

Revision de I'echelle du contingent federal d'hommes en ce sens que l'elile, la

röserve et la landwehr eussent les mömes unites tacliques; pour 'cela augmenter
le nombre des annöes de service dans la reserve et la landwehr.

Reorganisation de Tinstruction et de Tequipement de la landwehr et affranchis-

sement, par le fait de la centralisalion federale, de certaines obligations cantonales:

fournitures de chevaux, de materiel, etc., etc.

Centralisation federale complete de Tinstruction de Tinfanterie : la Suisse serait

divisee en neuf arrondissements militaires federaux d'instruction, avec un.
ötat-major permanent d'au moins 9 ä 10 officiers superieurs,federaux par
arrondissement. Nous supposons que cet etat-major permanent d'instruction entierement

fedöral, servirait aux commandements des 9 divisions föderales, que la röpartition
döcrötöe par le Conseil fedöral le 9 avril 1867 prevoit au cas d'une mise sur pied,
et remplacerait ainsi Tetat-major genöral federal actuel, que le projet tend ä

supprimer.

Pour faire face ä ces nouvelles döpenses militaires, incombant ä la Confödö-
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ration: ötablissement d'un impöt födöral, soit sur la fortune, soit sur le luxe, en

grevant en particulier dans ce dernier cas le labac etranger d'un droit d'entröe de
20 francs par quintal. Cet impöt prolecteur, au profit de la eulture indigöne du
labac, nous semble contraire ä la liberte du commerce, aux principes de libre
concurrence servant de base aux traites de commerce que la Confödöration cherche
ä contracter avec Tetranger.

Introduction de l'instruction militaire dans les ecoles primaires et secondaires
on plutöt iransformalioii des dites ecoles cantonales en ecoles mi-eiviles et mi-
mililaires dirigees par des regents, exemptes, il est vrai, de toul service mililaire,
mais obliges au sortir de Tecole normale de passer ä une öcole d'officiers.

Transformation complete de Tetat-major föderal en un ötat-major de bureau et
en un eial-major de commandement, alternanl pour Tavancement avec celui de la

troupe. II nous parait difficile que les cantons dont les lois militaires, la presentation

et le mode de nomination des officiers varient, se soumeltent au bon plaisir
de la Confödöration, qui leur imposera un jour des officiers d'ötat-major födöraux,
comme officiers superieurs de bataillon ou d'arme spöciale, et le lendemain les
leur reprendra ä son gre. Nous doulons que cantons el officiers se fassent facilement

ä celle mutalion ou permutation continuelle, qui peut exister dans un
pays monarchique, dans une armee permanente, qü armöe el etat-major dopendem

d'une seule auloritö supörieure: le minislöre de la guerre.
Nomination du chef d'ölat-major general directement par le genöral en chef et

non par l'Assemblee federale, point litigieux ä notre sens, qui a son bon et mauvais

cöte. Dans une armöe röpublicaine et non permanente, teile que la nötre,
n'est-il pas necessaire que cette place, si importante en temps de guerre, de

chef d'ötat-major general soit entouree, par le fait de sa nomination, de la
confiance enliöre des reprösentants du pays et ne dopende pas de la volonte d'un seul?

On le voit, ces questions de röorganisation militaire, qui viennent d'etre portees
ä la connaissance d'une reunion politique cantonale et non d'une assemblöe
d'officiers, sonl importantes et moditient fortement noire Organisation federale. II est
donc difficile de pouvoir les apprecier complötement ä si courte distance.

Ne devons-nous pas considerer plulöt leur revölation comme un ballon d'essai
lance dans le but de läler l'opinion publique du pays et d'amener une discussion
serieuse, nous Tesperons, sur les points qu'elles traitent et qui louchent ä des

questions federales et cantonales importantes? C'est lä notre opinion et ce sera
aussi certainement la votre. •

Nous sommes lous parfaitement d'accord que Ies condilions indispensables ä

nos milices sont de posseder avant tout des reserves d'argent süffisantes, d'entre-
terrir en ötat permanent de disponibilitö et d'instruction nos troupes sans grands
frais pour le pays et sans de trop grandes pertes de temps pour le citoyen; de

posseder et preparer un bon materiel de guerre simple et pratique; de consiituer
des cadres solides par leur instruetion, comme par leur nombre, d'avoir enfin sous
la main un etal-major göneral ä la hauteur du moment.

Nous sommes tous unanimes pour conslater que ce qu'il faut ä nos milices,
sont de bonnes institutions militaires, un bon armement, de bonnes melhodes de

guerre joinls au poinl d'honneur et ä l'amour inne de la patrie, que, gräces ä

Dieu, nos troupes possedent döjä. Ce sera une Organisation militaire comme nous
Ia possedons dejä, solide et nationale, ancree dans les habiludes miliiaires du
peuple, basee sur les traditions du pays, qui rösistera dans les revers, et au jour
du danger sauvera la patrie. Aussi ne serait-t-il pas dangereux au Gouvernement
federal d'enlreprendre de changer les usages militaires ou la discipline des troupes,
en leur donnant une nouvelle Constitution, qui blesserait le sentiment national, et,
en supposant möme qu'il reussit dans cetle entreprise, n'est-il pas probable, qu'il
n'en obtiendra pas les resultats qu'il s'en sera promis. La haute Autorite fedörale
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doit donc, estimons-nous, ä moins de circonstances trös-extraordinaires, se garder
d'entreprendre ces changements sans les avoir peses et müris jusque dans leurs
moindres dötails.

Esperons qu'un esprit de sagesse, de prudente circonspeclion, inspirera, en ce

point, ceux qui prösident ä nos institutions federales, et que dans le moment
actuel, de gaiete de cceur, ils n'iront pas bouleverser ce qui depuis 1848, a fait la
force de notre pays et causö mainte fois Tadmiralion d'officiers etrangers.

Lausanne, le 25 aoüt 1868.
Le president de la section vaudoise de la Societe militaire federale,

Louis Tronchin,
colonel föderal.
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A new System of infantry tactics double and Single rank adapted to american
topography and improved arms, by B' major-gönöral E. Upton, U. S. Army.
New-York 1868. Appleton. 1 vol. in-12e (by authority). — (Nouveau systöme de
tactique röglementaire d'infanterie sur un rang et k rangs doublös, adaptö k la
topographie amöricaine et aux armes perfectionnees, par E. Upton, b' major-
gönöral — (par autoritö).
Ce pelit volume d'environ 400 pages avec cent neuf planches est simplement

le nouveau röglemenl d'infanterie de Tarmee des Etats-Unis. Dans ce pays de

mceurs vraiment republicaines et d'initiative individuelle, Tadministralion n'a pas
charge exclusivede progrös. Chacun peut concourir et concourt ä cette lache, möme
en fait de röglements miliiaires. Un officier a-t-il cree quelque chose d'utile dans

ce domaine, son innovation est serieusement examinöe et eile peut ötre imposöe ä

l'armöe, ce qui assure ä l'inventeur au benöfice d'une patenle une fructueuse et
juste röcompense de ses peines. L'auteur d'un projet de röglement adopte a sa
fortune faite. Que de forlunes, ä ce taux-lä, s'elöveraient dans un pays de notre
connaissance 1

En Amerique il ne s'en fait pourtant pas enormement. S'il y a beaucoup d'ap-
pelös il y a peu d'ölus; un petit nombre seulement d'officiers parvient ä traverser
les redoutables defiies de la libre concurrence et de la camaraderie militaire. Cent
fois le pauvre novateur doit remanier, sinon refondre tout son travail, pour tenir
compte des experimenlations effectuees et des observations prösenlöes par les amis
et les ennemis; cent fois il est prös de renoncer ä son ceuvre decourageante, ä

laquelle il doit conquerir des suffrages, non par autorite hierarchique et le budget ä

la main, mais ä force d'eloquence, de patience, d'impartial examen des ohjections
soulevees. S'il triomphe de tous ces obstacles on peut ölre assure qu'il a du livrer
de rüdes combats et que son oeuvre möritait bien reellement la vicloire qui finit
par la couronner.

C'est par ce rüde tamisage qu'a du passer, pour aboutir ä son livre by
authority, M. le general Upton, officier d'une trentaine d'annöes ä peine, mais qui
a gagne tous ses grades sur le champ de balaille. Le susdit reglement, qui en
renverse un autre du general Casey, fut d'abord renvoyö par le ministre de la guerre
ä une commission prösidee par le general Grant, et oü siögeaienl les generaux
Meade, Canby, Barry, Gries et le colonel Black. Ces officiers experimentes et
d'armes diverses poposerent Tadoption du projet du general Upton par la raison
qu'il realisait de notables simplifications.

En fail la parlicularite essentielle de ce reglement est de le rendre commun ä

Tinfanterie et ä la cavalerie, ce qui oßre en Amörique un grand avantage, vu les
mutations fröquentes d'officiers d'une arme ä l'autre, et Thabilude d'avoir, dans
les plaines, de Tinfanterie montöe. 11 introduit, par exemple, les ä droite (gauche,
etc.) par quatre et il en fait la base de la formation et de plusieurs evolutions;
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